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Monsieur le Ministre, 

Excellences, 

Mesdames et Messieurs, 

Notre r®union dôaujourdôhui sôinscrit dans le contexte du renforcement des liens entre les Nations 

Unies et le G20. Je suis heureux quôun dialogue constructif sô®tablisse entre lôAssembl®e 

générale et le G20. Ceci contribue à façonner un système de gouvernance globale plus 

représentatif et plus efficace. 

Nous avons eu, lôann®e pass®e, lôoccasion de deux ®changes de vues, avant et apr¯s le Sommet de 

Séoul, avec la Présidence coréenne du G20 et le Secrétaire-Général. 

M. Jean-Daniel Levitte, Sherpa pour le G20 du Président Sarkozy, était également présent à New

York le 16 novembre lors de la réunion post-Séoul. Il nous assurait de la volonté de la Présidence

franaise de participer ¨ la construction de ponts entre lôONU et le G20. Je suis heureux de voir

quôeffectivement cette volont® se concr®tise et que lôinteraction continue. Le sommet du G20 se

tiendra ¨ Cannes en novembre, ce qui nous donne le temps dôun dialogue substantiel.

La Pr®sidence franaise a des objectifs ambitieux pour le G20, puisquôil sôagit non seulement de 

faire le suivi des d®cisions prises jusquôici, mais aussi dôouvrir de nouveaux chantiers. Nous 
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souligner. Nous avons besoin dôun syst¯me de gouvernance, qui soit efficace et représentatif, où 

sôarticulent trois p¹les : la l®gitimit®, le leadership et lôexpertise. Le tout doit °tre coh®rent. En 

particulier, il faut assurer la coh®rence de lôaction au niveau de lôexpertise, en ®vitant les conflits 

de compétence entre agences spécialisées et en évitant les doublons dans les mandats. Les efforts 

dans le domaine du travail et de lôemploi, avec notamment la signature r®cente dôun accord de 


